Résiliation contrat armeée de terre et salaire en
trop

Par Johnny, le 17/01/2012 a 23:24

Bonjour,rnrnJ'ai dénoncé mon contrat début décembre 2011 en appliquant la
procédurern(circuit de départ), passage devant toutes les autorités, signature de dénonciation
de contrat.rnrnHors fin décembre je regois sur mon compte ma solde de décembre alors que
mon contrat est résilié.. lls ne se sont pas encore rendus compte de leur
étourderie..rnrnJ'aimerai savoir si je suis en tort et si je dois remboursé la somme
complete?rnrnCordialement
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